
 

 
COMMISSION DES INFRACTIONS 

AUX REGLES DE JEU (CIRJ)  
 

Décisions CIRJ du 7 novembre 2014 : 

 
L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF ; la décision prend en compte la 

nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les circonsta nces de l’infraction. 

NOM PRENOM CLUB DIV. MATCH DATE INFRACTION DECISION CIRJ 

BROHAN Lucas Tours D3 Poitiers - Tours 02/11/14 
Incorrection envers 

officiels (attitude 
antisportive) 

1 match ferme 

CREUZE Thibaut Besançon D3 Chalon - 
Besançon 01/11/14 Cinglage 

Méconduite pour le 
match 

FOLTZER David Montpellier D3 Montpellier - 
Valence 

01/11/14 Altercation 1 match ferme 

JANOS Lukas Valenciennes D3 Courbevoie - 
Valenciennes 

01/11/14 
Incorrection envers 

officiels (attitude 
antisportive) 

1 match ferme 

LAZZARONI Xavier Valence D3 Montpellier - 
Valence 

01/11/14 Dureté excessive 
6 matchs dont 3 

avec sursis 

MAGNIER Alexis 
Entente Deuil 

/ Garges D3 
Wasquehal - 

Entente 
Deuil/Garges 

01/11/14 
Incorrection envers 

officiels (attitude 
antisportive) 

3 matchs dont 2 
avec sursis 

PINARD Yannick Tours D3 Poitiers - Tours 02/11/14 
Incorrection envers 

officiels (attitude 
antisportive) 

1 match ferme 

VIRLOUVET Charles Tours D3 Poitiers - Tours 02/11/14 Altercation 1 match ferme 


